
 
 

 
« La Reproduction Interdite » 

de René Magritte. 
 
 
Présentation de l’artiste : 
  
René François Ghislain Magritte est né le 21 novembre 1898 à Lessines dans le 
Hainaut (en Belgique) et mort à Bruxelles le 15 août 1967. C’est un peintre 
surréaliste belge. Il s'installe en 1914 à Bruxelles pour suivre les cours de 
l'Académie des Beaux-Arts. A l'Académie, le jeune peintre rencontre Victor 
Servranckx et Pierre-Louis Flouquet qu'il suit dans l'aventure constructiviste du 
groupe 7 Arts, période durant laquelle il effectue ses premiers travaux 
décoratifs, publicitaires et ses toiles cubistes. Vers 1922, il découvre l’art 
métaphysique de Giorgio de Chirico et cette révélation est décisive : « Le chant 
d’amour » lui montre non pas une manière de peindre, mais ce qu’il faut 
peindre. En 1926, il peint « Le jockey perdu » qu’il considérait lui-même 
comme le point de départ de son œuvre surréaliste selon certains auteurs, ce 
serait plutôt « La fenêtre ». 



 

Technique utilisée: 
 
C’est une toile, une peinture. Ce tableau mesure 81x65 cm et a été créé grâce à 
la technique de l’huile sur toile. 

 
 
La vision du tableau : 
  
Le tableau de René Magritte intitulé « La reproduction Interdite » (1937) 
représente un homme debout devant un miroir. Le spectateur voit 2 fois 
l’homme de dos car le miroir ne reflète pas son image ; alors que sur le manteau 
de la cheminée il y a un livre posé dont le titre apparaît à l’envers dans le miroir. 
 

Sens caché : 
 
Le tableau montre un homme de dos regardant un miroir, qui ne reflète pas le 
visage de l’homme mais son dos. Cette toile signifie que le tableau n'est pas un 
miroir qui reproduit les apparences du monde mais un miroir qui produit tout ce 
qu'il veut, y compris le dos des choses, leur face cachée. Magritte nous montre 
qu' il ne faut pas confondre la peinture avec un art servile de la reproduction. 
 
 
 

Avis : 
 
Nous aimons beaucoup le sens de ce tableau même si esthétiquement ce n’est 
pas super. 
On se demande devant ce tableau en quoi consiste l’interdit. Un portrait ne 
présentant que le dos de la personne est une infraction aux règles du genre. 


